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Description du projet 
 
Le projet global d’A88 entre Caen et Sées 
contribuera à favoriser d’une part les échanges 
entre les chefs lieux de département (Caen et 
Alençon) et, d’autre part, à créer de nouveaux 
débouchés pour les ports de la Manche en 
améliorant leur connexion au réseau autoroutier 
desservant les régions Centre et Pays de Loire. 
Ce tronçon d'autoroute reliant Caen (Calvados) à 
Sées (Orne) permet aussi de relier la région 
Basse-Normandie au réseau autoroutier du Centre 
et du Sud-Ouest de la France. 
L’autoroute A88 entre Falaise Ouest et Sées, 
d’une longueur de 44 km, a été concédée à la 
société Alicorne (société de projet associant des 
constructeurs et des financiers). 
Le contrat de concession prévoit la construction de 
la section entre Falaise Ouest et Argentan Sud 
(30 km) et l’exploitation de l’ensemble du projet 
Sur la section Falaise-Argentan : 5 diffuseurs, 1 air 
de service et 1 barrière de péage pleine voie 

Sur la section Argentan-Sées : 2 diffuseurs, 
1 barrière péage pleine voie et 1 aire de repos 

 

 
 

Client : Alicorne / GIE Constructeur (Groupement NGE) / Routalis 
Montant Prestation :  650 000 €uros 
Année de réalisation : 2008 - 2009 
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Nos prestations 
 
En tant qu’ingénierie intégrée  
Assurer l’intégration environnementale du projet, 
au travers des mesures de suppression, 
d’atténuation ou de compensation des impacts du 
projet, notamment  
• Sur le milieu physique – rétablissement des 

écoulements naturels 
• Sur le milieu naturel – Protection des sites 

sensibles, transparence écologique de 
l’infrastructure au moyen d’ouvrages de grande 
dimensions (viaduc de 350m sur la Vallée de 
l’Orne, ouvrage de 60m Vallée de l’Houay, 
140m Vallée de la Baize), 3 ouvrages mixtes 
grande faune, 14 ouvrages équipés pour la 
petite faune 

• Sur le plan paysager, pilotage du projet 
paysager assurant l’intégration de l’ouvrage 
dans son environnement. 

• Conseil environnemental au stade conception 
et lors de la phase travaux (rédaction de notes 
et notices environnementales sur l’ensemble 
des prestations de conception) 

• Conseil en Développement Durable sur le volet 
environnemental et social (émission de gaz à 
effets de serre, biodiversité, préservation des 
ressources,…) 

• Avant-Projet Autoroutier volet environnement, 
coordination des prestations 

• Actualisation du dossier d'évaluation des 
incidences Natura 2000, 

• Constitution des dossiers CNPN (Conseil 
National de Protection de la Nature) : dossiers 
de demande de dérogation exceptionnelle pour 
le déplacement et/ou la destruction d’espèces 
végétales et animales protégées  

• Dossier loi sur l’eau 

• Dossier ABF (Architecte des Bâtiments de 
France) 

• Etude acoustique du projet 
• Etude sur la qualité de l’air 

 
En tant que chargé de mission Environnement 
pour Alicorne  

• Mission d’assistance au Maître d’ouvrage 
pendant toute la durée de la construction de 
l’A88 concernant : 

• Le comité de suivi des engagements de l’Etat 
• Le comité technique et scientifique 
• La mise en place des mesures compensatoires 
• La politique de management de l’environnement 
• La mise en place des bilans environnementaux 
• Le respect des engagements de l’Etat 

 
En tant que prestataire pour l’exploitant 
(Routalis)  

• Suivi qualitatif des rejets des bassins pluviaux 
• Visite fonctionnelle des bassins de traitement 
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